
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2026  02 68

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 10 FÉVRIER  2026

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de  GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil  Municipat
du 28 mai  2020  visée  en Préfecture  le 03 juin  2020  ;

- Vu l'arrêté  de déLégation  de fonction  et de signature  de Monsieur  MEDILI, Adjoint  au
Maire  en date  du 02 juin  2020  ;

- Vu les articles  R.2194  -1 et R. 2194-8  du Code de la Commande  Publique,  autorisant  la
modification  des marchés  en cours  d'exécution  ;

- Vu le marché  n" 2024240044  pour  les travaux  de sécurisation  et aménagement  du viaduc

du Buzon notifié  le 20 février  2024 conclu  avec BOUYGUES TP (31132 BALMA) pour  un

montant  global  et forfaitaire  de 2 394 459,62  € uros H.T. détaillé  ci-dessous  et pour  une

durée  d'exécution  des prestations  fixée  à 14 mois;

- Vu l'articLe  17 - -- Clause  de  réexamen

Particulières  du marché  ;
du Cahier  des Clauses  Administratives

- vu les difficultés  d'exécution  du  marché,  les retards  et maLfaçons  constatées,  les

demandes  de rémunération  du titulaire  pour  travaux  supplémentaires,  les négociations
entreprises  afin  d'arriver  à une conciliation  ;

- Considérant  la nécessité  de conclure  un avenant  no 3 pour  acter  cette  conciliation  et

proroger  la durée  d'exécution  du marché.

DÉCIDONS

ARTICLE  1 :

IL est conclu  un avenant  no3 avec  la société  BOUYGUES  TP (:31132 BALMA) pour  le marché

rio2024240044,  validant  la nouvelle  Décomposition  des Prix Global  et Forfaitaire  pour

répondre  aux mieux  aux  exigences  de la CoLlectivité.

La Décomposition  des Prix Global  et Forfaitaire  à prendre  en compte  désormais  est la

suivante  :

Montant  total  du  marché  avant  avenant  No3 HT  € 2,430,833.22  €

Montant  total  des  prestations  modificatives  HT  € 224,166.78  €

Nouveau  montant  total  HT  du  marché  € 2,655,000.00  €

Montant  de  la  TVA  € 531,000.00  €

Nouveau  montant  total  TTC  du  marché  € 3,186,000.00  €

Incidence  sur les délais  : le marché  est  prorogé  jusqu'au  12 décembre  2025

Par le présent  avenant,  les parties  reconnaissent  que l'ensembLe  des droits  de chacune  des

parties  ont  été  pris en compte  et que le montant  final  attribué  en sus au bénéfice  du
titulaire  prend  en compte  :

La presen[e  dècision  peu[  farre rûb)et, dans un delar de deux  mors à compter  de sa pubhca[ion  el/ou  no[irica[ion,  d'un reco+irs con[entieux  par
courrier  adressé  au Tribuna{  admirustra[if  de A4arsei11e (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  rapplica[ion  Telerecours  ci[oyens
accessrlle  à partrr  du si[e wvpw [elereco+irs  fr Dens le W=me dèlar un recours  gracieux  in[errompan+  le r:Mlai de recours  conlen1reux  pourra  êke



- les retards  dus à la réalisation  de fondations  pour  stabiliser  L'échafaudage,  échafaudage

issu de La proposition  du titulaire  pour  constituer  les plateformes  d'accès  aux postes  de

travail  sur l'ouvrage  et  le montant  des pénalités  éventuellement  applicables;

- les retards  liés à des probLèmes  de cadence  et de malfaçons  sur la fabricat'ion  de deux

cintres  métalLiques  et  le montant  des pénalités  éventuellement  applicables;

- la  demande  initiaLe  de  rémunération  complémentaire  pour L'ensemble  des travaux

supplémentaires  et immobilisations  à hauteur  de 1 075 534,65  € (courrier  du 30 octobre

2024  et  mail  du 18 février  2025).

- la présentation  par  le maître  d'ouvrage  du récapitulatif  des pénalités  applicables  suite

aux divers  retards  du fait  du titulaire  (courrier  du 10 février  2025)  ;

- les réunions  tenues  depuis  permettant  d'arriver  au terme  de cet  avenant  à aboutir  à un

accord

Les parties  reconnaissent  donc  renoncer  en toute  connaissance  de cause  à toute  demande

suppLémentaire,  à toute  mise  en cause  sur [es é(éments  détai(lés  dans le présent  avenant.

ARTICLE  2:

Toutes  les clauses  et conditions  générales  du marché  initiaL  demeurent  applicabLes  tant

qu'eLles  ne sont pas contraires  aux dispositions  contenues  dans le présent  avenant,

lesquelLes  prévalent  en cas de contestations.

ARTICLE  3:

Monsieur  Le Directeur  Général  Des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  de la voirie

sont  chargés  de l'exécution  de La présente  décision.

FAIT  ET ARRÊTÉ  en MAIRIE,  à Gap,  le 10  FÉVRIER  2026

Le Maire

Publié  ou notifié  le

Roger  DIDIER

La prèsen[e  décrsion  peut  farre l'objet,  dans un r:Mlai de deux mois à comp[er  de sa publica[ion  et/ou notjfica[ion,  daun recours  corden[ieux  par

COUmer  adreSSè  au Trrbklna{ admrnlS(ra[lf  de MarSellle  (31 RLle Jean FranÇOIS LeCa 13002  MARSEILLE)  û(l p  rappllCe!llûn  TélereCoUrS Cr[O']enS

accessible  à padir  du si[e www  [eleieco+irs  fr Dans le rwâme dèlar. un recours  gracieux  in[errompant  le délar de recours  conken[reux  pourra  Mre
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